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Il y a feize mois aujourd’hui
,
qu’à cette tribune

fa i prouvé que Louis XVI pouvoir être rnis en juge-

ment. :
j’avois l’honneur de figurer dans la clafle peu

nombreufe de patriotes qui luttoient, mais avec défa-

vantage
,
contre la maffe de brigands de PAflemblée

conftituante. Des huées furent le prix de mon courage.

Citoyens, je viens plaider la même caufe. Je parle à

des hommes jufles : ils m’écouteront avec indul-

gence
,
Sc avec le calme de la raifon.

Le rapporteur du comité voulant appeler des Faits
6

à l’appui de fes raifonnemens, a cité quelques exemples

de rois dépofés. L’hiftoire pouvoit lui en fournir un
plus grand nombre. Conrad

,
roi des Romains, l'Em-

pereur Henri IV
,
l’Empereur Adolphe, le roi Vèn-

ceflas
,

Chriftiern II de Danmemarck, Sc beaucoup
d’autres

,
ont vu leurs trônes s’écrouler à la voix des

nations ; mais ces faits
,
pour la plupart, ne prouvent

rien dans la queflion dont il s’agit : les peuples qui

détrônèrent ces tyrans, n’avoient pas un paéte focial

dont les difpofitions puiffent s’affimiler au nôtre.

Pour établir une marche méthodique dans la dif-

cuffion
,

je prouverai d’abord : i°. qu’un roi conili-

tutionnel des Français
,
abftraclion faite de Louis XVI,

çfbjugeable pour des faits étrangers à l’exercice de
la royauté; 2 Q

. que quand même on fuppoferoit- que
le roi ne peut être traduit devant aucune autorité

conftituée, cette prérogative difparoît devant l’auto-

rité nationale.

Après avoir développé ces principes
,

j’en ferai

l’application à l’individu qui nous occupe.

La queflion de l’inviolabilité fut vivement débattue

vers la fin de l’AiTemblée conftituante ; elle eut pour
partifans tous ces êtres vils qui, proftituant le carac-

tère angufte de légiOateurs, lui avoient fubftitué celui

de valets de la cour; qui vouloient pomper les' ca-
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naux de la lifte civile , & ,
fous un autre nom 7

devemr

maires du palais . A l’ombre tutélaire de l’inviolabilité,

ils trouvoient le moyen facile de cacher leur s xoifa ts ,

car un roi qu’aucune loi ne peut atteindre ,
convie

aifément de cette égide les complices d aéhons cri

mi ne 11es aux yeux de la nature, mais innocentes aux.

yeux de la loi.
. A

Vainement leur difoit - on qu un roi ne peut

inviolable qu’autant qu’il eft impeccable Sc infaillible .

leurs hcrélies politiques étoient des dogmes pour un

peuple toujours enclin à l’idolâtrie de la royauté; &.

d’ailleurs, n’avoient-ils pas la loi martiale & les oaiou-

nettes?

Ils prétendirent que 1 inviolabilité etoit une fiéhon,^

heureufement inventée pour étayer la liberté . le

bonheur d un peuple repofant fur une fléhon
,
<5ynon

fur les principes immuables de la nature ! Cette fidion,

à leur dire, étoit nécelfaire pour affurer l’indépen-

dance du pouvoir exécutif ;
ce qui entrainoit la

conféquence inévitable de déclarer les ageos du pou-

voir judiciaire également inviolables ;
d ailleins 5 1 in-

dépendance des pouvoirs n eft-elle pas une do&me
erronée ? Ils doivent être féparés

,
mais eft-il décrca

qu’ils ne doivent pas être çlaffés dans un ordre hiérar-

chique, où le pouvoir légiflatif obtiendra la préémi-

nence ?

La perforine du roi, nous difoient-ik, eft indivi-

fible : donc l’inviolabilité doit s’étendre à toutes fes

adions...La réponfe étoit facile: les légiflateurs font

également inviolables, niais uniquement pour leuis

opinions ;
les ambaffadeurs le font par le droit des

gens ,
mais feulement pour les objets relatifs à leur

agence; & cependant leurs perfonnes font également

indivifibles : aîn(t ,
leur inviolabilité 'doit s’étendre s

tout: ou celle d’un roi le ramène, pour les aéles per-
" "

' À 2
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Pour tous les a&es poftérieurs à Ton abdication,

l efl donc fournis à la loi; il ne peutfe parer du bou-
clier de l’inviolabilité. Ouvrez cette loi

,
& voyez

ce ^qu elle prononce contre fes innombrables crimes.
L&’dis s il esi prouve

,
(Sc celaefl inconteflabie ), que

toujours Ü fut & parjure & contre-révolutionnaire,
dites - moi à quelle époque il a été roi conflitution-
nel. Quoi ! celui qui s’efforça lans celle d’égarer l’opi-
mou publique

,
d avilir les légiflateurs

,
de paralyfer

la volonté nationale
, d’étouffer la liberté, de dé-

chirer ie fein de la patrie, d’affamer, d'égorger un
peuple qui avoit accumulé les honneurs fur fa tête,

i SS 1 économifoit des deniers de misère pour l’afToii-
vir; cet homme eût été le roi d’un peuple géné-
ieux î Non : il n en fut jamais que le bourreau ;&
des -lors, il efl pour nous un pnfonnier de guerre:

être traité comme un ennemi.
J’évoque ici tous les martyrs de la liberté, vic-

times depuis trois ans. Efb-il un parent, un ami de
nos frères immolés fur la frontière ou dans la
journée du 10 août, qui n’ait eu le droit de traîner
le cadavre aux pieds de Louis XVI

,
en lui difant

Vodà ton ouvrage... &: cet homme ne feroit pas ju-
geabîe ! Légiflateurs

, pourquoi donc êtes-vous ici ?

N’efbce pas là un des objets effentiels de votre mif-
honf Vos commeüans ne vous ont-ils pas chargés
de prononcer fur fon fort

, comme d’organifer à neuf
la forme du gouvernement. Et puifqucTLouis Capet
eiî prifonmer

, un jugement quelconque n’efjni! pas
necellite par la nature des chofes ? Sous quei-
qu aipcd que vous envifagicz fes délits

,
le code

penal
, ia conftitution Ôc la nature vous le com-

mandent.
Et moj aufîï

,
je réprouve la peine de mort

; âç
je 1 efpère

, ce refte de barbarie* difparoîtra de nos
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lois. Il fuffit à la fociété que le coupable ne puilTe

rlus nuire ; affimilé en tout aux autres criminels
,
Louis

Capet partagera le bienfait de la loi
,

fi vous abrogez

la peine de mort; vous le condamnerez alors àl’exif-

tence ,
afin que l’horreur de fes forfaits l’affiége fans

ceffe ,
& le pourfuive dans le filence de la foli-

tude Mais le repentir efi-il fait pour des rois?....

L’hiftoire
,
qui burinera fes crimes, pourra le peindre

d’un feul trait. Aux Tuileries, des milliers d’hommes

étoient égorgés par fon ordre ;
il entendoit le canon

qui vomiffoif fur les citoyens le carnage & la mort;

& là
,

il mangeoit, il digéroit.

Ses trahifons ont enfin amène notre délivrance ;

en remerciant le Ciel d’avoir eu un Louis XVI,

peut - être devons-nous, par amour pour les peu-

ples opprimés
,
leur fouhaiter des Louis XVI.

Légidateurs. ,
il importe au bonheur à la liberté

de Fefpèce humaine
,

que Louis Toit jugé. Jetez

un coup d’œil rapide fur l’ctat aétuel de 1 Europe.

En proie au brigandage de 9 011 10 Eamilles ^
cou-

verte encore de defpotes 5c defclaves, elle retentit

des gé milleme ns de ceux-ci
,
des fcandales de ceux-

là. Mais la raifon approche de fa maturité ;
elle Tonne

le canon d’alarme contre les tyrans ; tous les bons

efprits demandent à cette raifon, à l’expérience , ce

que font des rois ;
5c tous les monumens de 1 hi-uoire

dépofent que la royauté 5c la liberté font, comme les

principes des Manichéens, dans une lutte éternelle,

que les rois font la clafle d’hommes la pins immorale ;

que lors même qu ils font un bien apparent ,
ce

pour s’autoriser à faire un mal réel ;
que 1 nomme

vertueux ne doit jamais les juger dapiès Ton coeur;

que cette claffe d’Êtres purulens fut toujours la lepre

des gouvernemens 5c l’écume de 1 efpèce humaine.

Dans toutes les contrées de TUnivers, ils ont ira-

4
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primé leurs pas fanglans; des millions d hommes,
des milliards d’hommes

,
immolés à leurs querelles

atroces
,
femblent

,
du filence des tombeaux, elever

la voix Sc crier vengeance. L’impulfion eft donnée à

1 Europe attentive ;
la lafiitude des peuples eft à Ton

comble
; tous s’élancent vers la liberté ;

leur main

terrible va s’appefantir fur leurs oppreffeurs. Ii femble

que les temps font accomplis; que le volcan va faire

exploiion & opérer la réfurreftion politique du globe.

Qu’arriveroit-il
,
fi, au moment où les peuples vont

brifer leurs fers, vous affluiez l’impunité à Louis A.V if

L’Europe douteroit fi ce n’eft pas pun lia nimite de

votre part; les defpotes faifiroient habilement ce moyen
d’attacher encore quelqu’importance à l’ablùrcîe

maxime qu’ils tiennent leur couronne de Lieu & de

leur épée
;
d’égarer l’opinion , & de river les fers des

peuples, au moment où les peuples prêts à broyer

ces monflres qui fe difputent les lambeaux des hommes,
aboient prouver qu’ils tiennent leur liberté de Bleu &
de leurs fabres. L’impunité dmn feul homme feroit un

outrage à la juftice
,
un attentat contre la liberté uni-

verfeile.

En jugeant Louis XVI, vous obéirez à vos com-
mettant, à votre devoir; vous travaillerez au bonheur

des générations actuelles Sc des hommes de l’avenir,

car elles font aufïî de la famille
,

ces races futures

qui s’avancent en nous demandant le bonheur.

Je conclus que Louis Capet peut 6c doit être

jugé ;
mais puifque vous ne l’avez pas placé dans

la claffe des autres .coupables
,

Sc que vous avez

voulu agiter la queftion ( oifeufe fuivant moi ) s'il

étoit jugeabîe, peut-être eft- il de votre magna-

nimité de l’entendre fur cette queftion même,' pour

qu’il ne puifle vous oppoTer des réeu fations ridi-

cules 6c a’abfurdes fins de non recevoir. Quand,
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traduit à votre barre
,

il vous aura
,
foit en perfonne %

foit par l’organe de fon défen.feur officieux préfenté
fes moyens, vous délibérerez fur. la queftion préli-

minaire s’il ed jugeabie; & fi vous adoptez l’affir-

mative, comme je l’efpcre
5

vous chargerez alors

votre comité de légidation de drelfer Fade d’ac-
cufation.

/

de l’imprimerie nationale.


